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PROJET UNIHUB 20.053 

Rapport du Conseil d'État au Grand Conseil 

(Du 16 décembre 2020)  
 

 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d’un crédit d’étude 
pour la construction de nouveaux locaux  
répondant aux besoins de l’Université (projet UniHub) 
 
 

La commission parlementaire Éducation,  

composée de Mmes et MM. Sarah Blum, présidente, Sylvia Schulé, vice-présidente, Mary-
Claude Fallet, Jean-Claude Guyot, Hugues Scheurer, Yves Strub, Isabelle Weber, Didier 
Germain, Françoise Gagnaux, Laura Zwygart de Falco, Romain Dubois (en remplacement 
de Corine Bolay Mercier), Alexandre Houlmann, Assamoi Rose Lièvre, Daniel Ziegler, 
Jean-Jacques Aubert, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil : 

Commentaire de la commission  

La commission s’est réunie le 25 janvier, en vidéoconférence, pour étudier le rapport 
« Projet UniHub ».  

En préambule, la commission tient à remercier le Conseil d’État, le département de 
l’éducation et de la famille (DEF), ainsi que les services de l’administration pour la grande 
qualité du rapport qui lui est soumis. 

Ce projet n’est ni luxueux, ni élitiste, il répond à la démocratisation des études qui s’exprime 
notamment par l’augmentation très importante du nombre d’étudiant-e-s dans notre 
Université. Nous avons une chance inouïe d’avoir dans un canton aussi petit que 
Neuchâtel, une Université depuis le 19e siècle. Beaucoup d’autres régions en Suisse, en 
Europe et dans le monde, souvent bien plus peuplées que notre canton aspire à avoir une 
Université. 

Aujourd’hui, cet atout décisif doit être consolidé par le projet UniHub, au risque de voir 
l’Université de Neuchâtel être rapidement reléguée et déclassée dans le réseau national 
et européen. 

La cheffe du DEF souligne l’importance de ce rapport pour le canton de Neuchâtel et son 
Université ainsi que les défis qu’il pose. Elle nous rappelle le rôle scientifique, social et 
économique majeur occupé par l’Université pour le canton de Neuchâtel. 

Le recteur de l’Université présent à la commission a, à son tour, démontré l’importance de 
ce projet qui a débuté en 2008. Toutefois, c’est seulement ces deux ou trois dernières 
années que ce projet a pu aboutir en collaboration avec tous les partenaires. Ce projet 
offre des perspectives à l’Université, elle lui donne la possibilité de rayonner davantage et 
de rendre plus visibles les activités universitaires et cantonales sur le monde extérieur. 

Ce projet a pour objectif de rassembler toutes les facultés et de répondre aux besoins de 
l’Université en disposant d’un grand auditoire modulaire de 750 places, afin d’organiser 
des événements internes et externes d’envergure nationale et internationale dans des 
conditions adéquates.  
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Il s’agit aussi d’offrir des espaces à vocation multiple, le Learning center, favorisant les 
échanges la créativité.  

Actuellement l’Université ne peut, en effet, plus accueillir de grands événements par 
manque d’espaces. 

Par ailleurs, l’Université a besoin de ses propres salles de sport pour l’enseignement, 
actuellement, elle ne dispose pas assez de salles malgré celles louées à la Ville de 
Neuchâtel. 

La Ville de Neuchâtel est un partenaire enthousiaste et soutenant de l’Université et de son 
développement. La commune a identifié le besoin d’une salle de sport, idéalement triple. 
Les discussions autour de ce projet reprendront avec les nouvelles autorités communales  

L’objectif de ce crédit est de consolider un projet en vue de construire deux bâtiments l’un 
académique et l’autre pour les activités sportives. 

À la question sur les coûts de ces constructions, la commission a reçu des réponses par 
le représentant du service des bâtiments (SBAT). Il est estimé à environ 72 millions de 
francs pour UniHub académique et à 12 millions de francs (minimum) pour UniHub sport. 
Il a été précisé que les chiffres articulés ont été estimés avant toute étude.  

En ce qui concerne le risque potentiel d’affaissement du sol, le SBAT connaît le terrain et 
les risques géologiques encourus. Pour cette étude, le SBAT s’entourera de spécialistes 
du domaine, afin de prendre toutes les mesures nécessaires pour pallier tous risques.  

La plupart des commissaires ont déploré l’utilisation des anglicismes dans ce rapport et 
notamment l’appellation anglaise des bâtiments. 

Un commissaire s’est interrogé sur l’utilisation qui sera faite des bâtiments qui ne seront 
plus occupés. 

Une commissaire s’est enquise des possibilités d’hébergement des étudiant-e-s. 

Toutes ces questions ont été entendues et seront analysées dans le cadre de l’étude. 

La commission se déclare satisfaite des réponses fournies à ce stade.  

Entrée en matière (art. 171 OGC) 

À l’unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret. 

Vote final 

Par 14 voix et 1 abstention, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet 
de décret tel qu'il est présenté par le Conseil d'État. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 272ss OGC) 

À l’unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 
Neuchâtel, le 8 février 2021 

 Au nom de la commission Éducation : 

 Le président, La rapporteure 
 S. BLUM L. ZWYGART DE FALCO 

 


